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Plus d’un an après le double
meurtre de Marguerittes où
deuxhommes ont été exécutés
d’une balle dans la tête en
juin 2019, l’un des suspects, dé-
tenudepuis septembre2019,de-
mandait, hier, àêtre libéré.Deux
hommes avaient été retrouvés
morts sur un chemin de terre le
16 juin 2019. Les investigations
desgendarmesavaient retenu la
thèsed’uneexécutionsommaire
en lien avec un trafic de stupé-
fiants. Puis les investigations,
confiées à la section de recher-
ches de Nîmes, avaient intégré
une affaire de mariage blanc
commeundesmotifs possibles
de cette double exécution.

Double meurtre contesté
Encadré par deux surveillants
de l’administrationpénitentiaire,
JonathanM. s’est installé dans
leboxdesdétenuspourplaider
sademanded’élargissement ac-

compagné de l’un de ses avo-
cats,MeJean-Charles Jullienen
l’occurrence.
Lemotif de lademande ?Unap-
pel de la décisiondu juge des li-
bertésetde ladétentionquiaor-
donné la prolongation de la
détentiondususpect. Ainsi, cet
homme conteste non seule-
ment être impliquédans ledou-
blemeurtremaisdemandeaussi
à être libéré pour desmotifs de
santé. La magistrate, qui effec-
tue rapidement le rappel de la
procédure, indique que le sus-
pect a reconnuuniquement son
implication dans les faits liés à
unmariage blanc.
Cemercredi, quelqueséchanges
vifs ont émaillé l’audience pré-
sidée par le conseiller Teissier.
MeJullienaplaidé la libération
estimantquesonclient souffrait
d’un problème à l’épaule qui

avait dégénéré fautedesoinsen
détention. Il indique que le sus-
pect abesoind’êtreaidépar son
co-détenu pour s’habiller et
qu’une banale luxation de
l’épaule s’est fortement dégra-
dée au point de nécessiter une
opération chirurgicale. Et c’est
pour se faire opérer qu’il veut
sortir de détention.

« L’impression
d’être un rat »
« Psychologiquement, il a l’im-
pression d’être un rat à lamai-
son d’arrêt. On ne peut pas
maintenir quelqu’un commeça
endétention.Onattendque son
bras s’effondre. Je ne crois pas
que quelqu’un,malgré les faits
qui lui sont reprochés, puisse
demeurer ainsi en détention.
On n’est pas en Afrique ».Me

Jullien aconclusaplaidoiriepar

une demande de remise en li-
berté sous contrôle judiciaire.
« Très déplacé de dire que l’on
n’est pas en Afrique », s’est in-
surgé le représentant de l’accu-
sation touten indiquant regretter
que l’on se focalise uniquement
sur l’aspect santé du suspect
sans sepréoccuperdes critères
justifiant le maintien en déten-
tion.
À cet égard, il a repris les élé-
mentsdéveloppéspar le jugedes
libertés selon lesquels ledétenu
abénéficiéd’un suivimédical et
d’un kiné. On apprenait par
ailleurs à l’audience que le dé-
tenudevait être opérémais que
l’intervention a été repoussée à
causeduCovid.Unedesmagis-
tratesde lacoura indiquéque le
détenu pouvait être pris en
chargedansune structurepéni-
tentiairehospitalièreàToulouse.
Alexandre Rossi a embrayé en-
suite sur les risques de fuite in-
terdisant toute remiseen liberté.
Dans le box, le détenu s’énerve
et baisse son t-shirt pour mon-
trer sonépauleet sa souffrance.
Il exhibe son anatomie à la vue
desmagistrats. L’avocat général
rétorque. « Les victimes aussi,
je les ai vues ! ». « Et la pré-
somption d’innocence ! », s’in-
digne l’avocat de la défense. La
cour a finalement ordonné hier
uneexpertisemédicale. Elle ren-
dra son arrêt le 30 septembre.

Hocine Rouagdia
hrouagdia@midilibre.com

Détenu pour un double meurtre,
il demande à sortir pour être opéré
COUR D’APPEL
Le 16 juin 2019, deux
hommes exécutés
d’une balle dans la tête
à Marguerittes

Hier, l’accusation a refusé l’élargissement du suspect. PHOTO H. R.

Deuxaffairesde traficde résine
decannabisontété révéléespar
les gendarmes du Gard après
une longueenquêtequi s’estdé-
roulée durant plusieurs mois à

Roquemaure. Les enquêteurs
ontmis enplacedes surveillan-
ces, desécoutespourdémante-
ler deux équipes de trafiquants
dedrogueprésumés. Sept indi-

vidus ont été placés en garde à
vue en début de semaine ; cer-
tainsontétédéféréscemercredi
envued’être jugésencomparu-
tion immédiate. AntoineWolf,
le substitut du procureur de la
République de Nîmes, a requis
et obtenu le placement en dé-
tention d’un suspect âgé de
25 ans, les deux autres indivi-

dusontétéplacéssouscontrôle
judiciaire. Les trois hommes
pourraientêtre jugésce jeudien
comparution immédiate. Le
deuxième étage de l’enquête
(saisie deprèsde 10 000€en li-
quideet 1,2kgdecocaïne)don-
nerait lieu jeudi à ladésignation
d’un juge d’instruction.

H.R.

ROQUEMAURE

Trafic de drogue, suspects déférés
Les gendarmes ont mis au jour un réseau
de revendeurs de résine de cannabis

« On est resté une heure et de-
mie environ dans son bureau
et il ne nous a pas annoncé
grand-chose. » Jean-Paul Four-
niern’estpas ressorti du rendez-
vousqu’il avait cemercrediàPa-
ris avec Gérald Darmanin. Le
maire était reçu par le ministre
de l’Intérieurpourattirer sonat-
tention sur la délinquance et la
criminalité àNîmes, théâtre ces
derniersmois de règlementsde
compte sur fonds de trafic de
stupéfiantsayantnotammenten-
traîné lamortdedeuxhommes.
Pour l’occasion, il était accom-
pagné par son adjoint à la sécu-
rité, Richard Schieven, Fran-
çoise Dumas, la députée de la
1re circonscription du Gard et
Franck Proust, le président de
Nîmesmétropole. Participaient
aussi à cet entretien les direc-
teurs générauxde la gendarme-

rie et de la police nationale.

Une venue du ministre
en octobre
Seule annonce concrète : l’arri-
vée, au début de l’année pro-
chaine, de treize équivalents
tempspleindans les rangsde la
police nationale. « On lui a re-
misnotre cahierdedoléances »,
dit encore lemaire qui, avant ce
rendez-vous, avait travaillé en
collaborationavec tous lesgrou-
pes politiques du conseil muni-
cipal. « Le ministre nous a as-
suré qu’il se déplacerait à
Nîmes en octobre », dit encore
Jean-Paul Fournier.
« Le ministre a bien étudié la
situation nîmoise et il était à
l’écoute. » Le ressenti n’est pas
lemêmepourFrançoiseDumas,
ladéputéeLREMquidit encore :
« Les 13 postes nouveaux

s’ajoutent à d’autres qui ont été
créés en2018 et 2019.Labaisse
drastiquedes effectifs, on l’avait
surtout constatée lors duman-
dat deNicolas Sarkozy. Lemi-
nistre envisage aussi de tra-
vailler sur le renouvellement du
matériel des policiers qui est
obsolète. Il a aussi suggéré que
l’on travaille sur le renforce-
ment des liens entre la police
municipale et nationale. »
« C’était plus une réunion de
travail, avec des accords, des
divergences, durant laquelle de

nombreux points ont été abor-
dés. Il a ainsi été évoqué la
création d’un contrat d’objectif
quipermettrait lamise enplace
d’actions dans les transports
pour lutter contre la fraude, la
délinquance, les incivilités ou
encore le harcèlement », dit,
pour sa part, Franck Proust, le
président de l’Agglo, qui « ca-
resse l’espoir que le ministre
vienne à Nîmes non pas pour
une visite de courtoisie mais
pour faire des annonces ».

Frédéric Prades

Le ministre de l’Intérieur annonce
treize policiers supplémentaires
SÉCURITÉ

Gérald Darmanin a reçu, mercredi à Paris,
une délégation nîmoise conduite
par Jean-Paul Fournier, le maire.

Le ministre (au centre) avec la délégation nîmoise. DR

Il faudra revoter à
Théziers et Vallabrègues
TRIBUNAL
Le tribunal administratif de
Nîmes a rendu ses décisions
concernant les recours élec-
torauxexaminésenaudience
le 4 septembre.
En ce qui concerneVallabrè-
gues, il aconcluà l’annulation
desélectionsmunicipales. Le
recours avait été porté par le
candidatRN(égalementcon-
seillerdépartemental ducan-
ton), Jean-PierreFusterdont
la liste avait été battue
(37,47 %)par la listedumaire
sortant Jean-MarieGilles, ré-
élu avec 62,53 %. Il estimait
que les bulletins de vote de
Jean-MarieGilles, quinemen-
tionnaient pas la nationalité
belged’unecandidatesupplé-
mentaire étaient irréguliers.
La préfecture avait aussi de-
mandé l’annulation des élec-
tions en rapport avec l’omis-
sion de la nationalité de la
candidate supplémentaire.
C’est également ce qu’avait
demandé le rapporteurpublic
le 4 septembre et c’est donc
ladécisionqu’aprise le tribu-
nal.
Jean-Marie Gilles, qui crai-
gnait que la victoire soit don-
née à son adversaire, se dit
« soulagé, mais au terme

d’unmois nécessaire en cas
de recoursauprès duConseil
d’État, il faudra que l’ensem-
ble du conseil laisse la place
à une tutelle qui gérera les
affaires courantes de la com-
mune. Et qui devra aussi
procéder à l’organisation de
nouvelles élections, qui je
pense, ne pourront pas avoir
lieu avant fin jan-
vier 2021 ». Il sedésoleaussi
« de ce coupd’arrêt à tous les
projets et investissements ».
Desoncôté, Jean-PierreFus-
ter n’exclut pas un appel au-
près du Conseil d’État mais
se laisse d’abord le temps de
consulter sonavocat.Ànoter
que l’élection de Jean-Marie
Gilles enqualitédeconseiller
communautaire au seinde la
communauté de communes
Beaucaire Terre d’Argence
est également annulée.
Le tribunal administratif a
égalementdécidé l’annulation
des élections de Théziers où
l’élection s’était jouée à une
voix. Le recours portait sur
une différence entre la liste
d’émargement qui comptait
550 signatures et le nombre
de bulletins (551).

Catherine Mille

FAITS DIVERS

NÎMES
Il fauche cinq paires de lunettes
Un voleur de lunettes a été rattrapé par la police
municipale ce mercredi dans le secteur de la rue de la
Madeleine. Il avait dérobé cinq paires pour une valeur de
700 euros. Il a été placé en garde à vue.

Imbroglio autour d’une interpellation
Au commissariat de Nîmes, on regarde ce dossier de vol
de vélo avec embarras. L’affaire ? Dimanche, une
interpellation de deux hommes par des policiers
municipaux. Lorsqu’ils arrêtent des suspects et les
conduisent à l’hôtel de police, ils doivent en principe
rédiger un rapport. Mais le rapport n’est toujours pas
arrivé regrette-t-on au commissariat où les deux suspects
se sont rendus à deux reprises (dimanche et lundi). « C’est
vraiment regrettable », commente un policier qui ajoute :
« Nous allons essayer de reprendre l’enquête sans le
rapport. » Selon nos informations, la victime du vol de vélo
aurait fait l’objet de pressions inamicales des suspects qui
ont été libérés.

Armes et drogue :
un homme arrêté
NÎMES Un homme a été arrêté ce mercredi
23 septembre par des policiers de Nîmes dans des
circonstances qui n’ont pas été révélées. Le suspect a été
placé en garde à vue et son domicile perquisitionné. Une
quantité non négligeable de drogue aurait été retrouvée
ainsi que des armes lourdes. Pour l’instant, la présence
d’un fusil mitrailleur de type kalachnikov n’est pas
confirmée. Selon nos informations, un équipage de la Bac
de Nîmes serait à l’initiative de l’arrestation du suspect. La
police judiciaire pourrait prendre le relais des
investigations.

Les élus de Vallabrègues lors de l’audience. PHOTO C.M.


